
SITUATION DES CLUBS DONT L'EQUIPE REPRESENTATIVE EVOLUE EN DISTRICT 
AU 28 FEVRIER 2023 

 
La Commission du Statut de l'arbitrage invite les clubs en désaccord avec le présent Procès-Verbal, à faire 

parvenir tout justificatif et explications écrites permettant à un arbitre de couvrir le club. 

 

CLUB Division Obligation 
Arbitre(s) au 

club au 
28/02/2023 

Arbitre(s) 
Manquant(s) 

Année 
D’infraction 

Amende 
Incidences pour la 
saison 2023/2024 

LE MUY D4 1 0 1 6ème 240 € 
-6 mutés + int. 

accession 

BAGNOLS D4 1 0 1 2ème 120 € -4 mutés 

FLAYOSC U15 D2 1 0 1 5ème 240 € 
-6 mutés + int. 

accession 

ELAN SPORTIF 
CAMPSOIS 

U18 D1 1 0 1 5ème 240 € 
-6 mutés + int. 

accession 

CSK VAL 
ROUGIERES 

D4 1 0 1 1ère 60 € -2 mutés 

TOURVES D4 1 0 1 1ère 60 € -2 mutés 

RIANS D3 1 0 1 1ère 60 € -2 mutés 

 

 


